
Règlement de l’opération 
« 6 mois de lessive pour les 60 ans du lave-linge top» 

 
 
Article 1 : Nature de l’opération 
 
Dans le cadre du plan promotionnel « mavieenbrandt.com », et plus particulièrement 
de l’opération « J’en profite », FagorBrandt SAS organise du 1er novembre 2009 au 
28 novembre 2010 une opération consommateurs « 6 mois de lessive » sur les lave-
linge Top WTC60ans. 
 
Cette opération est ouverte à tous les consommateurs ayant acheté, entre le 1er 
novembre 2009 et le 28 novembre 2010, un lave-linge top WTC60ans, dans l’un des 
magasins participant à l’opération en France métropolitaine (Corse comprise). 
 
 
Article 2 : Principe de l’opération 
 
Pour tout achat entre le 1er novembre 2009 et le 28 novembre 2010 d’un lave-linge 
top WTC60ans Brandt, dans l’un des magasins participant à l’opération en France 
métropolitaine, le consommateur recevra, sur demande et moyennant un versement 
de un euro, 4 bidons de lessive très concentrée (4 litres) correspondant à 6 mois de 
lessive*. 
 
Ne peuvent participer à cette opération le personnel des sociétés du groupe 
FagorBrandt et toute personne bénéficiant des conditions de vente au personnel 
FagorBrandt. 
 
*Pour une lessive liquide très concentrée avec un dosage moyen recommandé par les lessiviers de 
35ml/cycle, sur une base de 200 cycles/an en moyenne pour une famille de 4 personnes. 
 
Article 3 : Produits concernés 
 
L’opération «6 mois de lessive» concerne exclusivement les lave-linge top Brandt de 
référence WTC60ans. 
 
 
Article 4 : Conditions d’attribution de la dotation. 
 
4.1 Dotations 
Pour recevoir sa dotation, le consommateur devra : 

• acheter entre le 1er novembre 2009 et le 28 novembre 2010 le produit 
concerné par l’offre ; 

• s’inscrire sur le site www.mavieenbrandt.com, cliquer sur l’opération « j’en 
profite » puis sur l’offre « 6 mois de lessive pour les 60 ans du lave-linge top » 
et compléter les informations demandées sur le site ; 
ou composer le 3223 dites « Brandt » (0,34 euros TTC /minute, du lundi au 
vendredi de 9h à 18h hors jours fériés)) et répondre aux questions posées sur 
le serveur téléphonique ; 



Un numéro de dossier lui sera communiqué sur le site ou par le serveur 
téléphonique. 

• adresser, à ses frais, par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
un délai de 3 jours ouvrables à compter de l’achat du produit concerné (cachet 
de la poste faisant foi) la facture originale d’achat du produit concerné, le 
numéro de dossier qui lui aura été communiqué sur le site internet ou par le 
serveur téléphonique et un chèque de un euro à l’ordre de Custom Promo 
et/ou les justificatifs demandés pour les offres concernées, à l’adresse 
suivante :  
 
Offre Ma vie en Brandt « J’en profite » 
Custom Promo n° 11903 
13102 ROUSSET Cedex 

 
Le consommateur recevra sa dotation dans un délai d’environ 10 semaines à 
compter de la réception de son dossier complet. La facture originale lui sera 
adressée de manière séparée dans un délai d’environ 6 semaines. 
 
4.2 Autres conditions 
Chaque offre décrite dans l’opération « J’en profite » est limitée à une seule 
demande par foyer sur toute la durée de l’Opération.  
L’opération n’est pas cumulable avec d’autres offres ou remises promotionnelles, 
notamment avec les opérations « J’emménage », « On s’unit tous les deux » et « J’ai 
une famille ». 
 
Les frais d’envoi de dossier ne seront pas remboursés. 
 
Toute demande illisible, incomplète, falsifiée, raturée ou avec des coordonnées 
erronées sera considérée comme nulle.  
 
En aucun cas la dotation ne pourra être cédée, ou échangée à la demande des 
bénéficiaires, contre des espèces ou d’autres prix. Fagorbrandt pourra remplacer la 
dotation par un prix de valeur équivalente si des circonstances extérieures l’y 
contraignent. Fagorbrandt ne sera en aucun cas responsable de rupture de stock. 
Fagorbrandt pourra écourter, proroger, modifier ou annuler l’Opération si des 
circonstances extérieures l’y contraignent.  
 
Article 5 
 
La participation à cette Opération implique l’acceptation pure et simple du présent 
règlement. Toutes les difficultés d’interprétation ou d’application du présent 
règlement seront tranchées par Fagorbrandt qui se réserve la possibilité d’exclure les 
participants ayant commis des fautes avérées. 
 
Conformément à la loi Informatique et liberté du 06/01/1978, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès, de rectification ou de radiation des informations nominatives vous 
concernant en écrivant à l’adresse de l’offre.  
 
 


